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La préfète de la Creuse

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu la  loi  n°  82-113  du 2  mars  1982 modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements,

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la
délégation  de  signature  des  préfets  et  des  hauts-commissaires  de  la  République  en  Polynésie
française et en Nouvelle Calédonie,

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON, administratrice civile
hors classe, préfète de la Creuse,

Vu le décret du 14 mai 2021 nommant M. Gilles PELLEGRIN, conseiller d'administration de l'intérieur
et de l'outre-mer, sous-préfet, sous-préfet d'Aubusson,

Vu le décret du 1er octobre 2021 nommant M. Bastien MÉROT, administrateur territorial, secrétaire
général de la préfecture de la Creuse, sous-préfet de Guéret,

Vu le décret du 16 septembre 2022 nommant Mme Anne GEVERTZ, administratrice de l’Etat, sous-
préfète chargée de mission auprès de la préfète de la Creuse,

Vu le décret du 30 septembre 2022 nommant M. Benoît BAYARD, administrateur de l’État,  sous-
préfet, directeur de cabinet de la préfète de la Creuse,

Vu l’arrêté ministériel n° B/22/109 du 13 mai 2022 notamment Mme Maryline LAVAUD, technicien
supérieur en chef du développement durable, en position normale d’activité et portant affectation
de l’intéressée à la préfecture de la Creuse (pôle sécurité routière), à compter du 3 mai 2021,

Vu  la  circulaire  du  Premier  ministre  du  1er juillet  2009  relative  au  déploiement  territorial  de
l’application CHORUS, telle qu’elle a été modifiée le 8 septembre 2009,

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2021-07-07-00004 du 7 juillet 2021 portant réorganisation des services
de la préfecture de la Creuse, tel qu’il a été modifié par les arrêtés préfectoraux n° 23-2022-03-24-
00002 du 24 mars 2022 et n° 23-2022-07-01-00006 du 1er juillet 2022,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2022-09-07-00001  du  7  septembre  2022  donnant  délégation  de
signature à Mme Maryse ROBERT, adjointe au directeur des services du cabinet, cheffe du bureau de
la représentation de l’Etat,

Vu la décision d’affectation du 27 avril 2021 nommant Mme Maryse ROBERT, attachée principale
d’administration de l’État,  en qualité d'adjointe au directeur des services du cabinet,  cheffe du
bureau  de  la  représentation  de  l’État  (BRE),  référente  prévention  de  la  radicalisation,
correspondante sûreté, à compter du 3 mai 2021,

Vu  la  décision  d’affectation  du  27  avril  2021,  nommant  Mme  Karine  HÉNIAU,  attachée
d’administration de l’État,  en qualité de cheffe du service des sécurités,  cheffe du bureau de la
sécurité publique et des polices administratives (BSPPA), à compter du 3 mai 2021,

Vu la  décision  d’affectation  du 27 avril  2021,  nommant  Mme Marie-Christine  GRANÉ,  attachée
d’administration de l’État, en qualité de cheffe du bureau de la prévention et de la protection civile
(BPPC), adjointe à la cheffe du service des sécurités, à compter du 3 mai 2021,

Vu  la  décision  d'affectation  du  27  avril  2021,  notamment  Mme  Saniati  SÉLÉMANI,  attachée
d'administration de l'Etat, en qualité de cheffe de la mission éducation et sécurité routières (MESR),
coordinatrice sécurité routière, référente fraude départementale, à compter du 3 mai 2021,
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Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse,

ARRÊTE

Article 1 – A compter du 17 octobre 2022, délégation est donnée à M. Benoît BAYARD, sous-préfet,
directeur des services du cabinet, à l’effet de signer :
- tous les arrêtés, correspondances, récépissés de déclaration et décisions entrant dans le cadre de
ses attributions, et notamment ceux relatifs aux soins sans consentement,
- et les pièces de dépenses afférentes à la gestion du centre de coût PRF DCAB 023 Cabinet.

Sont exclus de la présente délégation :
- les propositions de nomination dans l'ordre de la Légion d'honneur et dans l'ordre national du
Mérite,
- les lettres à la présidente du Conseil départemental de la Creuse suggérant la saisine éventuelle de
l'assemblée départementale,
- les arrêtés de conflit et les déclinatoires de compétence.

Article  2 - Dans le cadre des  permanences  exercées périodiquement et  en alternance avec M.
Bastien MÉROT, secrétaire général de la préfecture de la Creuse, M. Gilles PELLEGRIN, sous-préfet
d’Aubusson, et Mme Anne GEVERTZ, sous-préfète chargée de mission, M. Benoît BAYARD, directeur
des services du cabinet, est spécialement habilité à signer, en cas d’urgence :

1°-  durant  la  période  de  permanence  :  tous  arrêtés,  décisions,  circulaires,  rapports,  requêtes,
mémoires,  correspondances  et  documents,  y  compris  les  saisines  du  juge des  libertés  et  de la
détention dans le cadre de l'application des articles L. 722-2, L. 733-7, L. 733-8 et L. 742-1 et suivants
du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ;

2°-  en  dehors  de  la  période  de  permanence  mentionnée  ci-dessus  et  en  l'absence  ou  en  cas
d'empêchement de  M. Bastien MÉROT, secrétaire général de la préfecture de la Creuse : tous les
arrêtés portant application du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ainsi
que les saisines du juge des libertés et de la détention dans le cadre de l'application des articles L.
722-2, L. 733-7, L. 733-8  et L. 742-1 et suivants du même code.

Demeure expressément exclue de la délégation prévue par le présent article, la signature :
 des réquisitions de la force armée,
 des arrêtés de conflit et des déclinatoires de compétence.

Article 3 - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Benoît BAYARD, la délégation de signature
qui lui est consentie à l’article 1 du présent arrêté sera exercée par Mme Maryse ROBERT, adjointe
du directeur  des  services  du  cabinet,  cheffe  du service  de  la  représentation  de  l’État  et  de  la
communication interministérielle, cheffe du bureau de la représentation de l’État.

Article  4 -  En  cas d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Benoît  BAYARD et  par  exception  aux
dispositions de l’article 3 du présent arrêté, délégation est accordée à Mme Karine HÉNIAU, cheffe
du service des sécurités,  cheffe du bureau de la sécurité publique et des polices administratives,
pour signer, dans le cadre de l'exercice des attributions rattachées à ce service :

- les bordereaux d’envoi et les lettres de transmission,
- les notes et actes non exécutoires, tels que les demandes d’enquêtes, de renseignements ou
d’avis,
-  les  convocations  des  membres  de  jury  d’examen  de  secourisme  et  les  procès-verbaux
d’examen,
- les récépissés de déclaration de détention d’armes de catégorie C,
- les convocations aux réunions de la commission d’arrondissement de Guéret pour la sécurité
contre l'incendie et les risques de Panique dans les établissements recevant du public, d’une
part, et de la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie
et de panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur,
d’autre part,
- et les procès-verbaux des réunions de la commission d’arrondissement et la sous-commission
départementale précitées lorsqu’elle en assure la présidence.
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En cas d’absence ou d’empêchement simultané de M. Benoît BAYARD et de Mme Karine HÉNIAU, la
délégation  de  signature  mentionnée  à  l'alinéa  précédent  est  exercée par  Mme  Marie-Christine
GRANÉ, en sa qualité d’adjointe à la cheffe du service des sécurités.

Article  5 -  En  cas d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Benoît  BAYARD et  par  exception  aux
dispositions de l’article 3 du présent arrêté, délégation est donnée à Mme Saniati SÉLÉMANI, chef
de la mission « éducation et sécurité routières », référente fraude départementale, pour signer dans
le cadre de l'exercice des attributions rattachées à cette mission :

- les bordereaux d’envoi et les lettres de transmission,
- les notes et actes non exécutoires, tels que les demandes d’enquêtes, de renseignements ou
d’avis,
- les convocations devant la commission médicale des permis de conduire,
- les mesures administratives consécutives à un contrôle médical de l’aptitude à la conduite
(décisions matérialisées sur le formulaire « Réf. 61 »).

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de M. Benoît BAYARD et de Mme Saniati SÉLÉMANI,
la délégation de signature mentionnée à l’alinéa précédent est exercée par Mme Maryline LAVAUD,
technicien supérieur en chef du développement durable.

Sont  exclus  de  la  délégation,  objet  du  présent  article,  les  arrêtés  préfectoraux  et  les  lettres  à
destination des élus.

Article 6 - L’arrêté préfectoral n° 23-2022-09-07-00001 du 7 septembre 2022 susvisé est abrogé à
compter du 17 octobre 2022.

Article 7 - M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et M. le directeur des services du cabinet
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs des services de l’État de la Creuse.

Fait à Guéret, le 12 octobre 2022

La préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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Préfecture de la Creuse

23-2022-10-12-00004

Arrêté portant délégation de signature à M.

Benoît BAYARD, directeur des services du

cabinet de la préfète de la Creuse, en matière

d'ordonnancement secondaire
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La préfète de la Creuse

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances,

Vu la  loi  n°  82-213  du 2  mars  1982  modifiée relative  aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les régions et départements,

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la
délégation  de  signature  des  préfets  et  des  hauts-commissaires  de  la  République  en  Polynésie
française et en Nouvelle-Calédonie,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique,

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON, administratrice civile
hors classe, préfète de la Creuse,

Vu le décret du 30 septembre 2022 nommant M. Benoît BAYARD, administrateur de l’État,  sous-
préfet, directeur de cabinet de la préfète de la Creuse,

Vu l’arrêté ministériel n° B/22/109 du 13 mai 2022 maintenant Mme Maryline LAVAUD, technicien
supérieur en chef du développement durable, en position normale d’activité et portant affectation
de l’intéressée à la préfecture de la Creuse (pôle sécurité routière), à compter du 3 mai 2021,

Vu  la  circulaire  du  Premier  ministre  du  1er juillet  2009  relative  au  déploiement  territorial  de
l’application CHORUS, telle qu’elle a été modifiée le 8 septembre 2009,

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2021-07-07-00004 du 7 juillet 2021 portant réorganisation des services
de la préfecture de la Creuse, tel qu’il a été modifié par les arrêtés préfectoraux n° 23-2022-03-24-
00002 du 24 mars 2022 et n° 23-2022-07-01-00006 du 1er juillet 2022,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2022-09-07-00002  du  7  septembre  2022  donnant  délégation  de
signature à Mme Maryse ROBERT, adjointe au directeur des services du cabinet de la préfète de la
Creuse, en matière d’ordonnancement secondaire,

Vu la décision d’affectation du 27 avril 2021 nommant Mme Maryse ROBERT, attachée principale
d’administration de l’État,  en qualité d'adjointe au directeur des services du cabinet,  cheffe du
bureau  de  la  représentation  de  l’État  (BRE),  référente  prévention  de  la  radicalisation,
correspondante sûreté, à compter du 3 mai 2021,

Vu  la  décision  d'affectation  du  27  avril  2021,  notamment  Mme  Saniati  SÉLÉMANI,  attachée
d'administration de l'Etat,  en qualité de cheffe de la mission « éducation et sécurité routières »
(MESR), coordinatrice sécurité routière, référente fraude départementale, à compter du 3 mai 2021,

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse,

ARRETE 

Article 1 – A compter du 17 octobre 2022, délégation de signature est donnée à M. Benoît BAYARD,
sous-préfet, directeur des services du cabinet, à l'effet de signer au nom de la préfète de la Creuse,
ordonnateur secondaire des administrations civiles de l'État dans le département de la Creuse, tous
les  actes  relatifs  à  l'ordonnancement  et  à  l'exécution  des  recettes  et  des  dépenses  de  l'État
imputées sur le programme suivant :
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N° de
programme

Intitulé du programme

207 Sécurité et circulation routières

Cette délégation porte sur l'engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses. Elle est
également accordée pour opposer, le cas échéant, la prescription quadriennale aux créanciers.

Article 2 -  En cas d’absence ou d’empêchement de M. Benoît BAYARD, la délégation de signature
qui lui est consentie à l’article 1 du présent arrêté sera exercée par Mme Maryse ROBERT, adjointe
du directeur  des  services  du  cabinet,  cheffe  du service de la  représentation  de l’État  et  de la
communication interministérielle, cheffe du bureau de la représentation de l’État.

Article 2 - En cas d’absence ou d’empêchement simultané de M. Benoît BAYARD et de Mme Maryse
ROBERT, la délégation de signature, objet du présent arrêté, est exercée par :
-  Mme Saniati SÉLÉMANI, chef de la mission « éducation et sécurité routières », référente fraude
départementale,
- ou, en son absence, par Mme Maryline LAVAUD, technicien supérieur en chef du développement
durable.

Article 3 - Demeurent expressément réservés à la préfète de la Creuse les ordres de réquisition du
comptable public.

Article 4 – L’arrêté préfectoral n° 23-2022-09-07-00002 du 7 septembre 2022 susvisé est abrogé à
compter du 17 octobre 2022.

Article 5 - M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse, M. le directeur des services du
cabinet  et  M.  le  directeur  régional  des  finances  publiques  de Nouvelle Aquitaine sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs des services de l'Etat de la Creuse.

Fait à Guéret, le 12 octobre 2022

La préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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Préfecture de la Creuse

23-2022-10-13-00002

Arrêté préfectoral portant modification de la

délégation de signature de M. Gilles PELLEGRIN,

sous-préfet d'Aubusson
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La préfète de la Creuse
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),

Vu le code de la sécurité intérieure,

Vu la loi du 1er juillet 1901 modifiée relative au contrat d’association, 

Vu la  loi  n°  82-213  du 2  mars  1982 modifiée relative  aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions,

Vu  la  loi  n°  95-115  du  4  février  1995  modifiée  d'orientation  pour  l'aménagement  et  le
développement du territoire,

Vu le décret n° 95-486 du 27 avril 1995 relatif aux pouvoirs des sous-préfets,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements,

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les
services de l’État,

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la
délégation  de  signature  des  préfets  et  des  hauts-commissaires  de  la  République  en  Polynésie
française et en Nouvelle-Calédonie,

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON, administratrice civile
hors classe, préfète de la Creuse,

Vu le décret du 14 mai 2021 nommant M. Gilles PELLEGRIN, conseiller d'administration de l'intérieur
et de l'outre-mer, sous-préfet, sous-préfet d'Aubusson,

Vu le décret du 1er octobre 2021 nommant M. Bastien MÉROT, administrateur territorial, secrétaire
général de la préfecture de la Creuse, sous-préfet de Guéret,

Vu le décret du 16 septembre 2022 nommant Mme Anne GEVERTZ, administratrice de l’Etat, sous-
préfète chargée de mission auprès de la préfète de la Creuse,

Vu le décret du 30 septembre 2022 nommant M. Benoît BAYARD, administrateur de l’État,  sous-
préfet, directeur de cabinet de la préfète de la Creuse,

Vu  la  circulaire  du  Premier  ministre  du  1er juillet  2009  relative  au  déploiement  territorial  de
l’application CHORUS telle qu’elle a été modifiée le 8 septembre 2009,
Vu l'instruction du ministre de l'intérieur et du ministre des outre-mer n° INTA2100249J du 23 mars
2021 relative à la suppléance et à l'intérim des fonctions préfectorales - absences et congés des
préfets et sous-préfets,

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2021-07-07-00004 du 7 juillet 2021 portant réorganisation des services
de la préfecture de la Creuse, tel qu’il a été modifié par les arrêtés préfectoraux n° 23-2021-01-14-
00004 du 14 avril 2022 et n° 23-2022-07-01-00006 du 1er juillet 2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2022-07-06-00004 du 6 juillet 2022 donnant délégation de signature à
M. Gilles PELLEGRIN, sous-préfet, sous-préfet d'Aubusson,

Vu la décision du 18 août 2017 portant affectation à la sous-préfecture d’Aubusson, de Mme Claude
DEMEYER, secrétaire administrative de classe supérieure, à compter du 1er septembre 2017,
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Vu  la  décision  du  14  mars  2022  portant  affectation  de  Mme  Cécile  LAVÉDRINE,  attachée
d’administration de l’État,  en qualité de secrétaire générale de la sous-préfecture d’Aubusson, à
compter du 1er juillet 2022,

Vu la décision du 30 septembre 2022 portant affectation de Mme Géraldine BARCZAK, secrétaire
administrative  de  classe  exceptionnelle,  en  qualité  de  secrétaire  générale  adjointe  de  la  sous-
préfecture d’Aubusson, à compter du 1er septembre 2022,

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – L’article 3 de l’arrêté préfectoral  n° 23-2022-07-06-00004 du 6 juillet 2022 susvisé est
désormais rédigé comme suit :
« Dans  le  cadre  des  permanences  exercées  périodiquement  et  en  alternance  avec  M.  Bastien
MÉROT, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture de la Creuse,  Mme Anne GEVERTZ, sous-
préfète chargée de mission auprès de la préfète de la Creuse,  et  M. Benoît BAYARD, sous-préfet,
directeur des services du cabinet, M. Gilles PELLEGRIN, sous-préfet d’Aubusson, est habilité à signer,
en  cas  d'urgence  et  durant  ces  périodes  de  permanence  :  tous  arrêtés,  décisions,  circulaires,
rapports, requêtes, mémoires, correspondances et documents, y compris les saisines du juge des
libertés et de la détention dans le cadre de l'application des articles L. 722-2, L. 733-7, L. 733-8 et L.
742-1 et suivants du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile.

Demeure expressément exclue de la délégation prévue par le présent article la signature :
 des réquisitions de la force armée,
 des arrêtés de conflit et des déclinatoires de compétence ».

ARTICLE 2 – Le troisième alinéa de l’article 4 de l’arrêté préfectoral  n° 23-2022-07-06-00004 du 6
juillet 2022 susvisé est désormais rédigé comme suit :
« Par  exception,  en cas  d’absence ou d’empêchement simultané de  M. Gilles  PELLEGRIN,  sous-
préfet  d’Aubusson,  et  de  Mme  Cécile  LAVÉDRINE,  secrétaire  générale  de  la  sous-préfecture
d’Aubusson, la délégation de signature, objet de l’alinéa précédent, sera exercée par Mme Géraldine
BARCZAK, secrétaire générale adjointe de la sous-préfecture d’Aubusson ».

ARTICLE 3 – Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n° 23-2022-07-06-00004 du 6 juillet 2022
susvisé demeurent sans changement.

ARTICLE 4 - M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse, M. le sous-préfet d’Aubusson et Mme
la secrétaire générale de la sous-préfecture d’Aubusson sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l'Etat de
la Creuse.

Guéret, le 13 octobre 2022

La préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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Préfecture de la Creuse

23-2022-10-06-00001

ARRETE fixant la composition de la commission

d'organisation des élections, portant

convocation des électeurs et fixant l'organisation

en vue de l'élection des juges au tribunal de

commerce de Guéret des 24 novembre et 6

décembre 2022
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 23-2022-
FIXANT LA COMPOSITION DE LA COMMISSION D’ORGANISATION DES ÉLECTIONS,
PORTANT CONVOCATION DES ÉLECTEURS ET FIXANT L’ORGANISATION EN VUE DE

L’ÉLECTION DES JUGES AU TRIBUNAL DE COMMERCE DE GUÉRET

SCRUTINS DU JEUDI 24 NOVEMBRE ET DU MARDI 6 DÉCEMBRE 2022

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre nationale du Mérite,

VU le code de commerce ;

VU le code électoral ;

VU  la  loi  n°2021-1317  du  11  octobre  2021  permettant  la  réélection  des  juges  consulaires  dans  les
tribunaux de commerce ;

VU  la  loi  n°2019-486  du  22  mai  2019  modifiée  relative  à  la  croissance  et  la  transformation  des
entreprises ;

VU le décret n°2022-1211 du 1er septembre 2022 relatif aux modalités d’élection des juges des tribunaux
de commerce et report exceptionnel des élections ;

VU l’arrêté ministériel du 24 mai 2011 relatif aux bulletins de vote pour l’élection des juges des tribunaux
de commerce, des chambres commerciales des tribunaux de grande instance dans les départements du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin, de la Moselle et des tribunaux mixtes de commerce ;

VU la circulaire NOR : JUSB2213280C de Monsieur le garde des sceaux, ministre de la justice, en date du
27 mai 2022 relative à l’organisation de l’élection annuelle 2022 des juges des tribunaux de commerce
en application de l’article L. 723-11 du code du commerce ;

VU l’ordonnance modificative du 29 septembre 2022 de M. le Premier Président près la Cour d’Appel de
Limoges,  portant  désignation  des  magistrats  appelés  à  siéger  au  sein  de  la  commission  électorale
chargée de la régularité du scrutin et de la proclamation des résultats ;

VU  le procès-verbal de la réunion du 30 juin 2022 de la commission d’établissement de la liste des
membres du collège électoral du Tribunal de Commerce de Guéret, prévue à l’article L. 723-3 du code
de commerce ;

VU l’arrêté préfectoral n°23-2022-08-29-00003 du 29 août 2022 fixant la composition de la commission
d’organisation  des  élections,  portant  convocation  des  électeurs  et  fixant  l’organisation  en  vue  de
l’élection des juges au tribunal de commerce de Guéret pour les scrutins des 6 et 19 octobre 2022  ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu de procéder au renouvellement de deux sièges au Tribunal de Commerce
de Guéret ;

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/4

Direction
des collectivités et de la 

Réglementation
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CONSIDERANT qu’il n’y a pas lieu d’actualiser les listes électorales puisque le collège des électoral des
juges en exercice et anciens membres du tribunal de commerce n’a pas été modifié depuis les 15 juillet
2022 ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE   1  ER  : Une commission, chargée de veiller à la régularité du scrutin et de proclamer les résultats
de l’élection de deux juges du tribunal de commerce du département de la Creuse, est constituée de :

Président titulaire : Mme Françoise-Léa CRAMIER, Vice-présidente chargée des fonctions de juge des
libertés et de la détention au tribunal judiciaire de Guéret
Présidente suppléante : M. Michaël HUMBERT, Président du tribunal judiciaire de Guéret

Assesseurs titulaire :
- Mme Karine BOCS, juge des contentieux de la protection au tribunal judiciaire de Guéret,
-  Mme  Delphine  SENECHAL,  Directrice  des  Collectivités  et  de  la  réglementation  par  intérim  à  la
préfecture de la Creuse, fonctionnaire désignée par Mme la Préfète.

Assesseurs suppléants :
- M. Michaël HUMBERT, Président du tribunal judiciaire de Guéret,
- Mme Natacha PATIES, fonctionnaire désignée par Mme la Préfète.

Le secrétariat de la commission est assuré par le greffier du tribunal de commerce.

Article 2 :  Conformément aux dispositions des articles L. 723-11 et R. 723-5 du code de commerce,
l’élection des juges du Tribunal de Commerce de GUERET aura lieu le jeudi 24 novembre 2022 pour le 1er

tour et le mardi 6 décembre 2022 pour le second.
Dans ce cadre, deux sièges doivent être renouvelés au Tribunal de Commerce de Guéret et ce pour une
période maximale de quatre ans.
Les  opérations  de  dépouillement  et  de  recensement  des  votes  auront  lieu  sous  le  contrôle  de  la
commission  qui  se  réunira  dans  les  locaux  du  Tribunal  de  Commerce,  23,  place  Bonnyaud,  23000
GUÉRET :

• le jeudi 24 novembre 2022, à partir de 11 heures, pour le premier tour de scrutin ;
• et le  mardi 6 décembre 2022, à partir  de 11 heures,  pour le  second tour de scrutin,  le cas

échéant.

Article 3 : Les déclarations de candidatures seront reçues à la Préfecture, au Bureau des Élections et de
la Réglementation aux jours et heures d’ouverture des bureaux le jeudi 3 novembre 2022 et vendredi 4
novembre 2022 à 18 heures, au plus tard.
La liste des candidatures enregistrées sera affichée à la Préfecture le lendemain de la date limite de
dépôt, soit le samedi 5 novembre 2022, et elle sera portée à la connaissance du Procureur Général près
la Cour d’Appel de LIMOGES.

Aucun retrait ou remplacement d’une candidature enregistrée ne sera accepté.
En cas de second tour, les candidatures déposées pour le premier tour restent valables. Il ne peut y
avoir ni inscription nouvelle, ni désistement ou remplacement entre les deux tours de scrutin sauf pour
le cas où il y aurait moins de candidats que de sièges à pourvoir.

Dépôts des candidatures
Les déclarations individuelles ou collectives doivent être faites par écrit et signées par les candidats. 
Chaque candidat devra accompagner sa déclaration de candidature :
1/ de la copie d’un titre d’identité 
2/ d’une déclaration écrite attestant sur l’honneur : 
- qu’il remplit les conditions d’éligibilité requises fixées à l’article L. 723-4 du code de commerce ou pour
les juges ou anciens juges les conditions d’éligibilité fixées aux points 2° à 5° de l’article L. 723-4 du code
de commerce ;
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- qu’il n’est pas frappé de l’une des incapacités, incompatibilités, déchéances ou inéligibilités prévues
aux articles L. 722-6-1, L. 722-6-2, L. 723-7, L. 724-3-1 et L. 724-3-2 du code de commerce ;
- qu’il ne fait pas l’objet d’une mesure de suspension prise en application de l’article L. 724-4 du code de
commerce (suspension par la commission nationale de discipline) ;
- et qu’il n’est pas candidat dans un autre Tribunal de Commerce.

Les conditions d’éligibilité prévues par l’article L. 723-4 du code de commerce.
Sont éligibles aux fonctions de juge d’un tribunal de commerce les personnes âgées de trente ans au
moins :
-  inscrites  sur  les  listes  électorales  des  chambres  de  commerce  et  d’industrie  et  des  chambres de
métiers  et  de l’artisanat  dressées  dans le ressort  du tribunal  de commerce ou dans le  ressort  des
tribunaux de commerce limitrophes ;
- qui remplissent la condition de nationalité prévue à l’article L. 2 du code électoral ;
- qui n’ont pas été condamnées pénalement pour les agissements contraires à l’honneur, à la probité
aux bonnes mœurs ;
- qui, s’agissant des personnes mentionnées au 1° ou au 2° de l’article L. 713-1 du code de commerce,
n’appartiennent pas à une société ou à un établissement public à l’égard duquel une procédure de
redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire est en cours au jour du scrutin ;
- qui n’ont pas fait l’objet des sanctions prévues au titre V du livre VI ou par des législations étrangères
équivalentes lorsqu’elles entraînent ou portent interdiction d’exercer une profession commerciale ou
industrielle, de diriger, d’administrer, de gérer ou de contrôler à un titre quelconque, directement ou
indirectement, pour son propre compte ou pour le compte d’autrui, une entreprise commerciale ou
industrielle ou une société commerciale ;
- qui ne sont pas frappées d’une peine d’interdiction, suivant les modalités prévues à l’article 131-27 du
code pénal, d’exercer une profession commerciale ou industrielle, de diriger, d’administrer, de gérer ou
de contrôler à un titre quelconque, directement ou indirectement, pour son propre compte ou pour le
compte d’autrui,  une entreprise commerciale ou industrielle ou une société commerciale,  ou d’une
peine prononcée en application de législations étrangères équivalentes ;
- qui justifient soit d’une immatriculation pendant cinq années au moins au registre du commerce et
des sociétés ou au répertoire des métiers, soit de l’exercice, pendant une durée totale cumulée de cinq
ans, de l’une des qualités énumérées au I de l’article L. 713-3 du code de commerce ou de l’une des
professions énumérées au d du 1° de l’article L. 713-1.

Sont également éligibles les membres en exercice des tribunaux de commerce, ainsi que les anciens
membres de ces tribunaux ayant exercé les fonctions de juge de tribunal de commerce pendant au
moins 6 années et n’ayant pas été réputés démissionnaires. Les candidats doivent être domiciliés ou
disposer d’une résidence dans le ressort du tribunal ou des tribunaux limitrophes.

Article 4 :  Conformément aux articles R. 723-9 à R. 723-15 du code de commerce, le droit de vote est
exercé uniquement par correspondance par les électeurs inscrits sur la liste électorale spéciale dressée
en application de l’article L. 723-3 du même code.
Le matériel de vote sera adressé aux électeurs au plus tard le jeudi 10 novembre 2022.
Les électeurs devront, impérativement, faire parvenir, par voie postale, les plis contenant leur vote par
correspondance à la Préfecture de la Creuse – Direction des Collectivités et de la Réglementation –
Bureau des Élections et de la Réglementation – 4, place Louis Lacrocq –   B.P. 79 – 23011 GUÉRET CEDEX.
La liste des votants, dressée par mes soins, est close la veille de chaque tour de scrutin, à 18 heures, soit
le mercredi 23 novembre 2022 pour le premier tour et le lundi 5 décembre 2022 pour le second tour, le
cas échéant.
En cas de second tour de scrutin, aucune convocation ne sera adressée aux électeurs qui devront, dès lors,
s’enquérir par leurs propres moyens de la nécessité d’un tel deuxième tour.
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Article 5 : Les candidats qui souhaitent bénéficier de l’envoi en franchise du matériel électoral doivent
remettre au président de la commission prévue par l’article L. 723-13 du code de commerce, le lundi 7
novembre 2022 au plus  tard,  les  bulletins  de vote imprimés en nombre au moins égal  à  celui  des
électeurs inscrits pour vérification de leur conformité.
Les  électeurs  recevront  également  un  exemplaire  de  la  notice  explicative  en  vue  du  vote  par
correspondance.

Article 6     :   Chaque électeur peut voter à l’aide d’un bulletin qu’il  rédige lui-même ou utiliser un des
bulletins imprimés par les candidats.
Le nombre de candidats désignés par chaque électeur sur son bulletin doit être égal ou inférieur à celui
des juges à élire.
Les suffrages exprimés en faveur des personnes dont la candidature n’a pas été enregistrée et affichée
ne sont pas comptabilisés lors du recensement des votes.
Les bulletins de vote, imprimés sur papier blanc, comportent uniquement les mentions suivantes :

• la juridiction concernée,
• la date de dépouillement du scrutin,
• ainsi que les nom et prénom du ou des candidats.

Ils ne doivent pas dépasser le format de 148 mm x 210 mm.
La limitation des mentions figurant sur les bulletins de vote ne s’oppose pas à ce que les candidats qui
le  souhaitent  envoient,  à  leurs  frais,  toute  propagande  qu’ils  jugeraient  nécessaire  à  la  bonne
information des électeurs.

Article 7 : L’élection des juges du Tribunal de Commerce a lieu au scrutin plurinominal à deux tours.
Le recensement et le dépouillement des votes seront effectués par la commission prévue par les articles
L. 723-13 et R. 723-8 du code de commerce.
Sont déclarés élus au premier tour les candidats ayant obtenu un nombre de voix au moins égal à la
majorité des suffrages exprimés et au quart des électeurs inscrits. Si aucun candidat n’est élu ou s’il
reste des sièges à pourvoir, l’élection est acquise au second tour à la majorité relative des suffrages
exprimés. Si plusieurs candidats obtiennent le même nombre de voix au second tour, le plus âgé est
proclamé élu.
À l’issue du dépouillement,  les  résultats  seront  proclamés  publiquement  par  le  Président  de  cette
commission. La liste des candidats élus, établie dans l’ordre décroissant du nombre de voix obtenues
par chacun d’eux, sera immédiatement affichée au greffe du Tribunal de Commerce de Guéret.

ARTICLE 8     :   L’arrêté préfectoral n°23-2022-08-29-00003 du 29 août 2022 fixant la composition de la
commission d’organisation des élections, portant convocation des électeurs et fixant l’organisation en
vue de l’élection des juges au tribunal de commerce de Guéret pour les scrutins des 6 et 19 octobre
2022 est abrogé.

ARTICLE 9 : M. le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État de la Creuse et notifié aux
membres de la commission et envoyé à chacun des électeurs.

Fait à Guéret, le 6 octobre 2022

Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé :Bastien MEROT

4/4

Délais et voies de recours (application de l’article 21 de la loi n° 2000-231 du 12/04/2000)
Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé de 
réception :
- soit un recours gracieux, adressé à Mme la Préfète de la Creuse, 4 place Louis Lacrocq – 23011 Guéret cedex
- soit un recours  hiérarchique, adressé à Mme la Ministre de la justice - Direction des services judiciaires – Sous-direction des ressources humaines de la 
magistrature – RHM4 - 13, place Vendôme - 75042 PARIS 01 ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif, par l’application internet « www.telerecours.fr » ou par courrier, 2 Cours Bugeaud – 
CS 40410 – 87011 LIMOGES CEDEX.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces deux 
recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme d’un silence de l’administration pendant deux mois.
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ARRETE
portant autorisation de pénétrer en propriétés privées

pour études topographiques, géotechniques ou autres constats

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi du 29 décembre 1892 modifiée sur les dommages causés à la propriété privée pour l’exécution
de travaux publics ;

VU la loi du 6 juillet 1943 modifiée relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la
conservation des signaux, bornes et repères ;

VU le code de justice administrative ;

VU le code pénal, notamment les articles 322-1 et suivants et l’article 433-11 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU la  demande  du  26  septembre  2022  présentée  par  M.  le  Président  de  la  Communauté
d’Agglomération  du  Grand  Guéret  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  laisser  pénétrer  dans  des
propriétés privées situées sur le territoire de la commune de Guéret, les agents ou techniciens opérant
pour son compte et en vue d’exécuter des études topographiques, géotechniques ou autres constats
dans le cadre d’un projet d’aménagement d’un centre aqualudique ;

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

A R R E T E :

ARTICLE 1  er   : Les agents ou techniciens opérant pour le compte de la Communauté d’Agglomération
du Grand Guéret sont autorisés à pénétrer dans les propriétés privées situées sur le territoire de la
commune de Guéret pour exécuter des études topographiques, géotechniques ou autres constats en
vue d’un projet de construction d’un centre aqualudique.

La présente autorisation concerne les parcelles cadastrées BV n° 139, 140 et 141 de ladite commune au
lieu-dit « Beausoleil » (voir plan et état parcellaire joints).

Les personnes bénéficiaires de cette autorisation devront être en possession d’une copie du présent
arrêté qui devra être présentée à toute réquisition.

Ces  personnes  ne  pourront  pénétrer  dans  les  propriétés  qu’après  accomplissement  des  formalités
prescrites par l’article 1er de la loi du 29 décembre 1892 modifiée, à savoir :

- pour les propriétés non closes, à l’expiration d’un délai d’affichage de 10 jours en mairie de Guéret,
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- pour les propriétés closes autres que les maisons d’habitation, à l’expiration d’un délai de cinq jours à
dater de la notification individuelle du présent arrêté aux propriétaires concernés ou en leur absence,
au gardien des propriétés. A défaut de gardien connu demeurant dans la commune, le délai ne courra
qu’à partir de la notification au propriétaire faite en mairie. Ce délai expiré, si personne ne se présente
pour permettre l’accès, les agents précités pourront entrer avec l’assistance du juge d’instance.

ARTICLE 2 :  Il  ne pourra être abattu d’arbres fruitiers,  d’ornement ou de haute futaie avant qu’un
accord amiable ne soit établi sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet accord, il ait été procédé à une
constatation  contradictoire  destinée  à  fournir  les  éléments  nécessaires  pour  l’évaluation  des
dommages.

ARTICLE 3 : Dans le cas où, du fait du personnel chargé des études et des reconnaissances géologiques,
les propriétaires auraient à supporter quelques dommages, l’indemnité sera réglée, autant que possible,
à l’amiable. Au cas où un arrangement ne pourrait être trouvé, le dommage sera évalué par le Tribunal
Administratif.

ARTICLE 4 : En application de la loi du 6 juillet 1943, défense est faite aux propriétaires d’occasionner
des troubles et empêchements aux personnes chargées des études et des reconnaissances géologiques,
de  déplacer  ou  détériorer  les  différents  piquets,  signaux  ou  repères  qui  seront  établis  dans  leurs
propriétés.

ARTICLE 5 :  Mme le Maire de Guéret est  invitée à prêter son concours et, si  besoin, l’appui de son
autorité pour écarter les difficultés auxquelles pourrait donner lieu l’exécution des opérations. En cas
de résistance quelconque, il  est enjoint aux fonctionnaires municipaux et à tous agents de la force
publique d’intervenir pour assurer l’exécution des dispositions qui précèdent.

ARTICLE 6 :  Le  présent  arrêté sera  publié  et  affiché en mairie  de Guéret  au  moins  10  jours  avant
l’exécution des travaux.

ARTICLE 7 : La présente autorisation est valable cinq ans à compter de la date du présent arrêté qui
sera périmé de plein droit s’il n’est pas suivi d’exécution dans un délai de six mois à compter de sa date.

ARTICLE 8 : Le présent arrêté est susceptible d’être contesté dans le délai de deux mois à compter de sa
notification ou de sa publication, soit en exerçant un recours gracieux auprès de la Préfète de la Creuse,
soit en formant un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de LIMOGES.
Le  Tribunal  Administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »
accessible par le site internet « www.telerecours.fr ».

ARTICLE 9 :  M. le Secrétaire Général  de la Préfecture de la Creuse, Mme le Maire de Guéret,  M. le
Président de la Communauté d’Agglomération du Grand Guéret et M. le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique de la Creuse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à GUÉRET, le 10 octobre 2022
Pour la Préfète, et par délégation,

Le Secrétaire Général,

signé Bastien MEROT
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ARRÊTÉ N°
PORTANT ABROGATION DE L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

N° 90-1472 DU 28 AOÛT 1990 PORTANT CRÉATION D’UNE RÉSERVE BIOLOGIQUE
SUR LE TERRITOIRE DES COMMUNES D’AZERABLES ET DE VAREILLES

La préfète de la Creuse
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU l’arrêté préfectoral  n° 90-1472 du 28 août 1990 portant création d’une réserve biologique sur le
territoire des communes d’Azerables et de Vareilles,

VU le courrier en date du 20 septembre 2022 adressé à MM. les maires d’Azerables et de Vareilles - et,
en copie, à M. le président de la communauté de communes du pays sostranien -, pour leur faire part
des raisons pour lesquelles il y a lieu d’envisager d’abroger l’arrêté préfectoral n° 90-1472 du 28 août
1990 susvisé,

VU le périmètre de la zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) de l’étang
de la Chaume tel qu’il a été révisé récemment,

CONSIDÉRANT,  en  effet,  que  des  observations  négatives  ont  été  formulées,  dès  l’origine,  sur  la
régularité  de  la  procédure  qui  a  conduit  à  la  création,  par  arrêté  préfectoral,  de  ladite  réserve
biologique,  la  réflexion  initiée  à  l’époque en  vue  de  la  révision  de  cette  décision  n’ayant  pas  été
poursuivie,

CONSIDÉRANT,  au  regard  des  objectifs  poursuivis,  que  la  situation  de  cette  réserve  biologique  a
considérablement évolué au cours des trois dernières décennies, notamment en ce qui concerne les
usages, sans que l’arrêté préfectoral du 28 août 1990 susvisé n’ait contribué à assurer une protection
efficace du périmètre concerné,

CONSIDÉRANT également  que  les  dispositions  dudit  arrêté  se  heurtent  à  des  difficultés
d’interprétation qui en rendent, en tout état de cause, l’application concrète particulièrement délicate,

CONSIDÉRANT l’absence d’observations des élus consultésdans le délai qui leur avait été imparti par le
courrier du 20 septembre 2022 susvisé,

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu, dans ces conditions, d’abroger l’arrêté préfectoral n° 90-1472 du 28 août
1990 susvisé,

SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : L’arrêté préfectoral n° 90-1472 du 28 août 1990 portant création d’une réserve biologique
sur le territoire des communes d’Azerables et de Vareilles est abrogé.

1/2
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État de
la Creuse et affiché en mairies d’Azerables et de Vareilles, pendant une durée de deux mois. Le
caractère effectif de cet affichage sera certifié par les soins de MM. les maires d’Azerables et de
Vareilles.

ARTICLE 3 – Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal administratif de Limoges, 2,
cours  Bugeaud,  CS 40410,  87011 LIMOGES cedex,  dans un délai  de deux mois  à compter de sa
notification  ou  de  sa  publication.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  via  l’application
Telerecours citoyens à l’adresse www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 - M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et MM. les maires d’Azerables et de
Vareilles sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une
copie sera transmise à M. le président de la communauté de communes du pays sostranien, à Mme
la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Nouvelle-Aquitaine
et à M. le directeur départemental des territoires de la Creuse.

Fait à Guéret, le 12 octobre 2022

Pour la préfète,
et par délégation,

Le secrétaire général,

Signé : Bastien MÉROT
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ARRÊTÉ 
portant subdélégation de signature à des agents

du secrétariat général commun départemental de la Creuse

Vu la  loi  n°  92-125 en date du 6  février  1992 relative  à l’administration territoriale  de la
République ;
Vu le décret n° 2004-374 en date du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;
Vu le  décret  n°  2009-1484  en  date  du  3  décembre  2009  modifié  relatif  aux  directions
départementales interministérielles ;
Vu le décret n° 2012-1246 en date du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire
et comptable publique ;
Vu  le décret  n°  2015-510  en  date  du  7  mai  2015  modifié  portant  charte  de  la
déconcentration ;
Vu le décret n° 2020-99 en date du 7 février 2020 relatif à l’organisation et aux missions des
secrétariats généraux communs départementaux ;
Vu le décret en date du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE-
GAZON, administratrice civile hors classe, préfète  de la Creuse ;
Vu l'arrêté du ministre de l'Intérieur n° U14761870229241 en date du 25 février 2021 portant
nomination de M. Fabien FAURE dans l'emploi fonctionnel de conseiller d'administration de
l'intérieur  et  de  l'outre-mer  en  qualité  de  Directeur  du  secrétariat  général  commun
départemental (SGCD) de la Creuse ;
Vu la circulaire du Premier ministre en date du 12 juin 2019 relative à la mise en œuvre de la
réforme de l’organisation territoriale de l’État ;
Vu la  circulaire  du  Premier  ministre  n°  6104/SG  en  date  du  2  août  2019  relative  à  la
constitution  des  secrétariats  généraux  communs  aux  préfectures  et  aux  directions
départementales interministérielles ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  23-2020-12-01-004  en  date  du  1er  décembre  2020  portant
constitution du secrétariat général commun départemental de la Creuse ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-12-009-RH en date du 14 décembre 2020 portant affectation
d'agents  relevant  du  SGCD  de  la  Creuse,  ensemble  les  décisions  portant  détachement
d'agents  relevant  du  ministère  de  la  Transition  écologique,  du  ministère  de  l'Education
nationale, de la jeunesse et des sports, du ministère des Armées, du ministère de l'Agriculture
et de l'alimentation, et de la Communauté de Communes de La Châtre et Sainte-Sévère ;
Vu l'arrêté préfectoral n° 23-2021-03-03-001 en date du 3 mars 2021 donnant délégation de
signature, à M. Fabien FAURE,  conseiller d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, en
qualité  de  directeur  du  SGCD de  la  Creuse  - tel  qu'il  a  été  publié  au  recueil  des  actes
administratifs des services de l'Etat dans la Creuse le même jour (et notamment son article
3) ;
Vu l'arrêté en date du 5 mars 2021 portant subdélégation de signature du directeur du SGCD
de la Creuse ;
Vu la décision préfectorale en date du 12 mars portant affectation de Mme Marie-Hélène
BOUTEILLE, attachée principale de l'administration de l'Etat, en qualité de directrice adjointe
du SGCD, à compter du 1er avril 2021,                                                                  

ARRÊTE

Secrétariat général commun 
départemental
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Article 1 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Fabien FAURE, Directeur du SGCD de la
Creuse, la délégation de signature qui lui a été accordée par l'arrêté préfectoral n° 23-2021-
03-03-001 du 3 mars 2021 susvisé,  est subdéléguée - sur l'ensemble des attributions relevant
du SGCD -, à Mme Marie-Helène BOUTEILLE, attachée principale de l'administration de l'Etat,
directrice adjointe du SGCD.

Article 2 : Une subdélégation de signature est également accordée, dans la limite de leurs
attributions et compétences respectives :

En qui ce concerne le domaine des ressources humaines et l’action sociale :

 à Mme  Virginie CHANARD, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, cheffe
du service des ressources humaines et de l’action sociale (SHRAS).

 En cas d'absence et en cas d'empêchement de Mme Virginie CHANARD, la présente
subdélégation de signature est accordée :

- à Mme Isabelle Bourdarias, attachée,  adjointe à la cheffe du SHRAS,

et

-  en ce  qui  concerne  spécialement  le  domaine  de  l’action  sociale,  à Mme Céline
CHAMPION,  secrétaire  administrative  de  classe  supérieure,  responsable  des
dispositifs sociaux au sein du SRHAS ;

-  en  ce  qui  concerne  spécialement  le  domaine  de  la  formation,  à  Mme  Annette
PARINAUD, secrétaire administrative de classe normale.

En ce qui concerne le domaine de  s SIC et le centre de coût   PRFML03023 SIC   :

 à M. Franck MARTINIE, Ingénieur Principal,  chef du  SIDSIC  .

En ce qui concerne le domaine de la logistique de l’entretien et du courrier :

 à M.  Sébastien  BARBE,  secrétaire  administratif  de  classe  normale,  chef  du  service
logistique, entretien et courrier.

En ce qui concerne le domaine du budget finances achats :

 à M. José JOURDAN, attaché, chef du service budget finances achats.

 En  cas  d'absence  et  en  cas  d'empêchement  de  M.  José  JOURDAN,  la  présente
subdélégation  de  signature  est  accordée  à  Marie-France  GARAUD,  secrétaire
administrative de classe normale, adjointe au chef de service budget finances achats.

Article    3     :   Subdélégation de signature est  également donnée à l’effet de signer les  pièces
relatives  aux  frais  de  déplacement  des  agents  du  SGCD,  au  titre  de  leurs  missions
respectives :

 à Mme Virginie CHANARD ;

 à M. Franck MARTINIE  ;

 à M. Sébastien BARBE ;

 à M. José JOURDAN,
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 et, en cas d'absence et en cas d'empêchement :

- de Mme Virginie CHANARD, à Mme Isabelle BOURDARIAS,

- de M. José JOURDAN, à Mme Marie-France GARAUD,

Article     4   : Subdélégation est donnée dans les outils Chorus à l’effet d’engager, de liquider et de
demander le mandement des dépenses relevant des programmes gérés par le SGCD de la
Creuse à :

En ce qui concerne   Chorus Formulaires   :

 à M. José JOURDAN, secrétaire administratif de classe exceptionnelle.

 En  cas  d'absence  et  en  cas  d'empêchement  de  M.  José  JOURDAN,  la  présente
subdélégation de signature est accordée :

 d'une manière générale, à Mme Marie-France GARAUD, secrétaire administrative de
classe normale,

 et, dans le cadre de leurs attributions respectives :

- à Mme Christine GRANDET, secrétaire administrative de classe normale,

- à Mme Isabelle DALLIER, adjointe administrative principale de 1ère classe,

- à Mme Christine NGO-NAINOB, adjointe administrative principale de 1ère classe,

- à Mme Elise DONY, adjointe administrative principale de 2ème classe,

- et, spécialement en ce qui concerne le domaine de l’action sociale, à Mme Céline
CHAMPION.

Les rôles de RUO dans l’outil Chorus sont assurés par M. José JOURDAN.

En ce qui concerne Chorus déplacement temporaire (  Chorus DT  )  , à :

 à M. José JOURDAN, secrétaire administratif de classe exceptionnelle.

 En  cas  d'absence  et  en  cas  d'empêchement  de  M.  José  JOURDAN,  la  présente
subdélégation de signature est accordée :

 d'une manière générale, à Mme Marie-France GARAUD, secrétaire administrative de
classe normale,

 et, dans le cadre de leurs attributions respectives :

- à Mme Christine GRANDET, secrétaire administrative de classe normale ;

- à Mme Elise DONY, adjointe administrative principale de 2ème classe.

Article    5   : En  outre,  subdélégation  est  donnée  à   M.  Sébastien  BARBE  et  à  M.  Mathieu
LABRUNE, secrétaire administratif de classe normale, gestionnaire de la cité administrative, à
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l’effet  de signer les  devis  d’un montant  inférieur  à 1  000 € imputables  sur  le  compte de
commerce  907  –  opérations  commerciales  des  domaines  subdivision  gestion  des  cités
administratives -  cité administrative de Guéret.

La subdélégation,  objet de l'alinéa précédent,  porte également sur  les pré-formulaires de
commande et la constatation des services faits quel que soit le montant des dépenses.

Article 6 : Conformément aux dispositions du premier alinéa de l'article R. 421-1 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  être  déféré  au  Tribunal  administratif  de
Limoges,  1,  cours Vergniaud,  CS40410,  87011  LIMOGES Cédex (y  compris  via l’application
Télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr), dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.

Article    7   : L'arrêté en date du 5 mars 2021 susvisé portant subdélégation de signature du
directeur du SGCD de la Creuse est abrogé.

Article   8   : Les agents titulaires d'une subdélégation de signature sont chargés, chacun en ce
qui  les  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Creuse.

A Guéret, le 03 octobre 2022

        FABIEN FAURE

Le directeur du
 secrétariat général commun

départemental
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